
 

 

     

 

Inscription gratuite mais obligatoire sur www.onco-nouvelle-aquitaine.fr 
 

 

Palais de la Bourse 
Place de la Bourse 
33000 Bordeaux 

 

à partir 
de 19h00 

Mardi 24 
mars 
2026 

Inscription gratuite mais obligatoire sur www.onco-nouvelle-aquitaine.fr 

 

CONTACT ORGANISATION 
Véronique LE DUC 
E-mail : veronique.leduc@onco-na.fr 
Tél. : 05 49 41 02 02  
 

1ÈRE RENCONTRE SUR LA GESTION DES 
TOXICITÉS DES IMMUNOTHÉRAPIES 
ANTICANCÉREUSES EN NOUVELLE-
AQUITAINE : REGARDS CROISÉS ENTRE 

SPÉCIALISTES D’ORGANE ET ONCOLOGUES 
En présentiel pour tous ou en distanciel pour les participants 
hors Bordeaux métropole qui le souhaitent 

PRÉ-PROGRAMME 
 
19H00 : ACCUEIL DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ AUTOUR DU BUFFET DINATOIRE* ET VISITE DES 
STANDS DES PARTENAIRES 
 

19H30 : INTRODUCTION  
Nicolas ISAMBERT – oncologue médical (CHU, Poitiers) 
 

19H35 : GESTION DES IMMUNOTOXICITÉS EN NOUVELLE-AQUITAINE : BOITE À OUTILS POUR LES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
Sorilla MARY-PREY – dermatologue (CHU, Bordeaux)  
 

19H40 : FOCUS SUR LA GESTION DES MYOCARDITES 
Modération : intervenant en oncologie en attente  
Maxime FAURE – cardiologue (CHU, Bordeaux) et autre intervenant cardiologue en attente 
 

20H10 : FOCUS SUR LES IMMUNOTOXICITÉS NEUROLOGIQUES 
Modération : Vincent ATTALAH – oncologue radiothérapeute (Centre Clinical, Soyaux) 
Fanny DUVAL – neurologue (CHU, Bordeaux) et autre intervenant en neurologie en attente 
 

20H40 : POUR OU CONTRE LA RÉADMINISTRATION DE L’IMMUNOTHÉRAPIE (CAS CLINIQUE + QUIZZ) 
Modération : Nicolas ISAMBERT – oncologue médical (CHU, Poitiers) et Amaury DASTE – oncologue 
médical (CHU, Bordeaux)  
Mathieu PUYADE – médecin interniste (CHU, Poitiers) et intervenants en médecine interne et en 
dermatologie en attente 
 

21H20 : CONCLUSION 
Amaury DASTE – oncologue médical (CHU, Bordeaux)  
 

21H30 : FIN DE LA RÉUNION ET BUFFET DINATOIRE* AVEC VISITE DES STANDS DES PARTENAIRES  
 
*Hors étudiants en formation initiale (en application des articles L.1453-3 et suivants du Code de la Santé Publique, l’hospitalité offerte, de manière directe ou 
indirecte, aux étudiants en formation initiale (notamment les internes) est interdite lors de manifestations professionnelles ). 

 

Avec le soutien de nos partenaires 

Informations à venir 
 


